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Circuit découverte n° Lx11 : Amberloup

Entre Amberloup et Lavache-
rie, à la pointe Nord du site 
Natura 2000 Bassin moyen 
de l’Ourthe occidentale, 
votre parcours englobe 
la confluence de cette 
belle rivière arden-
naise avec le ruisseau 
de Laval. Jalonné de 
panneaux, ce sentier 
didactique vous invite 
à découvrir les milieux 
humides occupés par nos 
mammifères aquatiques : la 
loutre et le castor.

Natura 2000 est un réseau écologique destiné à favoriser la 
biodiversité à l’échelle de l’Europe tout entière. 
Infos : http://natura2000.wallonie.be/

En savoir plus : 
Pour toute information sur les restrictions occasionnelles d’accès : Départe-

ment de la Nature et des Forêts – Cantonnement de Nassogne – 084/37.43.10
 
Site Natura 2000 Bassin moyen de l’Ourthe occidentale : http://biodiversite.wallonie.be/
fr/be34031-bassin-moyen-de-l-ourthe occidentale.html?IDD=402653778&IDC=2892 

Les projets LIFE de Wallonie : http://biodiversite.wallonie.be/fr/projets-life.html?IDC=3260

Le projet LIFE loutre : www.loutres.be

Syndicat d’Initiative de Sainte-Ode à Amberloup
info@sainte-ode.be - 061/32.88.01

A découvrir à proximité :
Le Parc naturel des deux Ourthes a réalisé 9 
autres sentiers didactiques Apprendre en 
pleine nature, similaires à celui-ci et répartis 
sur son territoire. Le plus proche se trouve 
près de Tenneville : le sentier du Bois de la 
Fontaine de Laneuville-au-Bois est un tout 

petit circuit d’un kilomètre qui vous emmène 
à la découverte d’un joli bois feuillu, jalonné de 

8 panneaux didactiques.

A Tillet, village voisin situé à 3 
km, le Centre d’interprétation 
du champignon Champimont, 
propose diverses activités, libres 
ou guidées, sur le patrimoine ar-
dennais : les champignons, bien 
entendu, mais aussi les castors, la 
nature en général et l’histoire.
+ d’infos : www.champimont.be
061/68.81.18

4 km – Parcours facile
Accès PMR : NON
Balisage :           jusqu’à l’étang d’Orti, puis infos sur le plan.
Restrictions d’accès : en principe, non. Info en page 4
Départ : syndicat d’initiative de Saint-Ode à Amberloup
Accès TEC : via la gare de Marloie : ligne 1 Marche-en-Famenne/Bastogne.
       Attention, pas de circulation le samedi.
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Après l’étang, ne suivez plus le balisage
mais empruntez le sentier en face de vous qui
virera bientôt sur la gauche.

Après la passerelle sur l’Ourthe, avancez dans la prairie, puis prenez
à droite. Bifurquez ensuite en épingle à cheveux sur votre gauche 
vers le chemin de l’ancien vicinal.
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Ce schéma est donné
à titre indicatif
et ne remplace pas
une carte de terrain.

2 – La RND d’Orti
Mais qu’est-ce qu’une RND ? C’est une réserve natu-
relle domaniale, autrement dit, une aire protégée par 
la Loi sur la Conservation de la Nature, appartenant à 
la Région wallonne et gérée par celle-ci. A Orti, une 
étendue de 6,5 hectares a reçu ce statut en 1997, 
pour progressivement évoluer jusqu’à 17,5 hectares 
de protection aujourd’hui. Étang, mares et cours 
d’eau sont les éléments centraux d’un réseau de 
milieux humides, très accueillants pour une grande 
diversité d’espèces sauvages devenues rares, notam-
ment en raison de l’urbanisation toujours croissante.

3 – Les castors sont là !
Pas de doute sur la présence du castor, les indices 
ne manquent pas : troncs rongés à la base, arbres 
en travers du cours d’eau, zones ennoyées par 
des barrages,…. Le castor européen bénéficie 
d’une protection intégrale. Cela signifie qu’au-
cune atteinte ne peut être portée ni à l’espèce, ni 
à son habitat. Ses constructions (huttes, terriers, 
barrages) doivent donc également être préser-
vées. Cela dit, si ses "travaux" on un impact très po-
sitif sur la biodiversité et sur la dynamique du cours 
d’eau, ces bouleversements ne sont pas toujours 
bien acceptés lorsqu’ils sont réellement incompatibles 
avec une activité humaine. Il est alors possible d’envisa-
ger des solutions avec le Département de la Nature et des 
Forêts, qui pourra, par exemple, octroyer une dérogation 
pour un déplacement de la population.

4 – Lumière, eau… vie
Après un second passage sur l’Ourthe occi-
dentale, avant de boucler votre circuit, prenez 
le temps de contempler le paysage sur votre 

gauche, inclus dans la RND d’Orti. Récemment ré-
ouvert, cet espace jadis planté d’épicéas a été dégagé grâce 

au projet LIFE Loutre*, qui a également permis le creusement d’une 
multitude de mares. Ce retour à la lumière et à la profusion de plantes typiques 
des milieux humides lance une invitation d’installation rapidement honorée 
par les oiseaux d’eau (bécassines, chevaliers,…), les amphibiens (grenouilles, 
crapauds, tritons,…) ou encore les insectes (libellules, papillons, criquets,…).

1 – Des loutres sur le Laval ?
Après avoir passé le verger, puis le rucher d’Orti, 

le chemin descend légèrement et se transforme 
en caillebotti pour sillonner un lieu magnifique 
traversé par le ruisseau de Laval. Au siècle der-
nier, la loutre a disparu de nos contrées suite 
aux piégeages, à la pollution des cours d’eau et à la 
destruction de son habitat. Encore présente dans des 
régions limitrophes, l’espoir de la voir se réinstaller sur 
les cours d’eau tels le Laval ou l’Ourthe occidentale n’est 
pas vain. En effet, la loutre est maintenant intégralement 

protégée et ces cours d’eau ont recouvré les besoins naturels 
de celle-ci : nourriture, espace, quiétude. De plus, grâce aux pro-

jets de restauration des milieux naturels comme le LIFE Loutre*, de 
vastes étendues lui sont redevenues accueillantes sur l’ensemble des 

vallées ardennaises.

Bécassine des marais - Photo : J-M Winants

* + d’infos, voir p. 4


